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Vous devez vous domicilier à l’endroit où vous vivez principalement (résidence principale). 

Si vous déménagez, vous devez le déclarer à la commune. 
Pour plus d’informations, voyez notre fiche « Comment changer de domicile ? ». 

La commune vérifie si vous habitez réellement à votre domicile. Un agent de quartier passe chez vous et vérifie que
vous et vos affaires sont sur place.  

Pour connaitre la procédure, consultez notre fiche « Comment se déroule l’enquête de vérification de domicile ? ». 

L'agent de quartier constate que :  

vous habitez effectivement à votre domicile. Dans ce cas, il remet un rapport positif à la commune. La commune
est obligée de vous y domicilier.  
ou 
vous n'habitez pas à votre domicile. Dans ce cas, il remet un rapport négatif à la commune.  

La commune peut refuser de vous domicilier uniquement si : 

vous n’habitez pas à l’endroit mentionné de manière principale ; 
ou vous n’avez pas de droit de séjour légal en Belgique. 

La commune ne peut pas refuser de vous domicilier pour les raisons suivantes : 

vous n’avez pas de contrat de bail ; 
vous n’êtes pas propriétaire du logement ; 
votre propriétaire ou le gérant du camping refuse que vous vous domiciliiez sur place ; 
votre logement est insalubre ;  
Pour plus d’infos, voyez notre fiche « La commune peut-elle refuser de me domicilier si mon logement est insalubre
? ».  

votre logement ne respecte pas les règles urbanistiques ; 
vous vivez dans un habitat léger ;  
Pour plus d’infos, voyez notre fiche « Puis-je me domicilier dans ma yourte ? ».  
d’autres personnes sont déjà domiciliées dans votre logement ;  
etc.  

Si vous quittez temporairement votre domicile, consultez notre rubrique 'Je vis ailleurs qu'à mon domicile'. 

Si vous n'avez pas de résidence, consultez notre rubrique ‘Adresse de référence’.  

Attention, dès que vous vivez à un endroit fixe en Belgique (même si ce n'est pas chez vous), vous ne pouvez pas avoir
d’adresse de référence. 

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Les références légales

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/residence-principale-domicilessresidence-principale
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/node/663769
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/domicile
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/node/663774
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/node/663778
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/habitation-legeresshabitations-legeressshabitat-leger
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/puis-je-me-domicilier-dans-ma-yourte
https://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/logement/domicile/domiciliation-et-radiation/je-vis-ailleurs-qua-mon-domicile
https://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/logement/domicile/adresse-de-reference


Article 7 de l'arrêté royal de 16 juillet 1992 relatif aux registres de la population et au registre des étrangers.

Loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de la population, aux cartes d'identité, aux cartes des étrangers et aux
documents de séjour.

Instructions générales concernant la tenue des registres de la population (circulaire du 07/10/1992 - Version
coordonnée du 7 juillet 2023)

Aucun document type lié.

Les documents types

https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=1992071632&table_name=loi&caller=list&F=&fromtab=loi&tri=dd%20AS%20RANK&rech=1&numero=1&sql=%2528text%20contains%20%2528%2527%2527%2529%2529#Art.7
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1991071931&table_name=loi
https://www.ibz.rrn.fgov.be/fileadmin/user_upload/fr/pop/instructions/instructions-population-07072023.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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